
évaluation dans le cadre du programme Intelli-feu 
peuvent utiliser cette évaluation à titre d’évaluation  
des risques de feu de végétation à l’échelle de la 
municipalité ou à grande échelle aux fins de 
l’aménagement municipal.35

5.3  Évaluation des risques de feu de végétation  
à l’échelle d’un site

Au fil du temps, les forêts passent habituellement par 
des stades naturels de la succession (voir la figure 5-2). 
Les caractéristiques d’une zone forestière peuvent 
évoluer naturellement au fil du temps (p. ex., une 
zone forestière qui entraînerait des comportements 
de feu allant de faibles à modérés en cas de feu de 
végétation pourrait éventuellement entraîner des 
comportements de feu allant d’élevés à extrêmes). 
Il est donc important d’évaluer (et de consigner) 
les caractéristiques physiques à l’échelle du site afin 
de déterminer le niveau de risque actuel d’une zone 
forestière. D’autres activités, par exemple la récolte 
d’arbres ou des changements découlant de dommages 
causés par des tempêtes ou des insectes, pourraient 
aussi amener une modification des caractéristiques 
d’une forêt. Peu importe la cause des changements 
d’une zone forestière, une évaluation à l’échelle du 
site est nécessaire pour confirmer sa caractérisation 
et son niveau de risque actuels et futurs et pour 
soutenir les demandes présentées en vertu de la Loi 
sur l’aménagement du territoire (c.-à-d. des plans 
de lotissement et de copropriété, le morcellement 
des terres ainsi que des dérogations mineures et des 
modifications apportées aux plans officiels et aux 
règlements municipaux de zonage). 

Dans tous les cas, le MRNF recommande de suivre 
le processus en deux étapes (niveaux 1 et 2) décrit 
dans les sections 5.3.2 et 5.3.3 au cours de l’évaluation 
des risques de feu de végétation à l’échelle d’un 
site. L’étendue de l’enquête menée dans le cadre de 
l’évaluation des risques de feu de végétation à l’échelle 
d’un site dépendra des renseignements disponibles et 
des circonstances particulières du site. Les évaluations 
à l’échelle des sites sont particulièrement importantes 
dans les territoires non érigés en municipalité étant 
donné que ces zones peuvent ne pas avoir fait l’objet 
d’une évaluation à grande échelle. 

5.3.1 Recommandations générales relatives aux 
évaluations des risques de feu de végétation  
à l’échelle des sites

5.3.1.1 Moment de l’évaluation à l’échelle d’un site
Les évaluations des risques de feu de végétation 
devraient être effectuées dans des conditions dépourvues 
de neige afin d’obtenir une compréhension plus précise 
des risques potentiels associés aux terrains évalués, 
comme l’état du sous-étage de la forêt et la présence 
d’une accumulation de combustibles de profondeur. La 
réalisation des évaluations pendant cette période de 
l’année favorise aussi une meilleure coordination avec 
les autres études qui doivent être menées à ce moment, 
comme des évaluations environnementales.

5.3.1.2 Rôles des promoteurs et de l’office d’aménagement 
Les promoteurs de projets d’aménagement et l’office 
d’aménagement doivent assumer des rôles relativement 
aux évaluations à l’échelle des sites. De manière générale, 
ces rôles sont les suivants :

Figure 5-2.
Stades de succession 
par lesquels une forêt 
passe habituellement, 
ce qui entraîne une 
augmentation des 
risques de feu de 
végétation au fil  
du temps36
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